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Objet :  Logique territoriale en matière de musées 

Madame la Conseillère exécutive,

Depuis un peu plus d’un an la collectivité a récupéré la compétence des musées des                   
ex-départements. Fort de cette richesse et de ce maillage, il convenait toutefois de mettre 
en place une logique territoriale. La feuille de route que vous avez élaborée l’envisageait 
d’ailleurs.

En novembre 2018, dans le cadre de la concrétisation de votre projet global de valorisation 
de notre patrimoine, de réappropriation et d’éducation, nous avons voté une refonte com-
plète du site d’Aleria. Cette démarche était motivée par la mise en cohérence entre le site 
archéologique et le musée : la même logique prévaut-elle à l’échelle de la Corse ? Qu’en 
est-il par exemple de la politique tarifaire et des collections ?

Je note que vous avez eu une action forte pour redéfinir, mobiliser et amplifier les autres 
outils de la CdC au service de la culture (FRAC, Centre de Restauration et de Conservation 
du Patrimoine Mobilier de la Corse et le Centre d’Art Polyphonique). 

Comment les inscrivez-vous, avec les musées précédemment évoqués, dans votre stratégie 
d’actions culturelle et patrimoniale ?


